
Accompagnement 
à la reprise 
d'exploitation

> Une parfaite connaissance de la
réglementation

> Une parfaite connaissance du territoire et de
ses acteurs

> Neutralité des conseillers

> Une expérience confirmée

Les     
AVANTAGES

+ L’accompagnement à la reprise d’une 
exploitation 
avec la Chambre d'agriculture de l'Indre vous 
permet de :

>Bénéficier des compétences de conseillers
qui vous accompagnent dans les différentes
démarches liées à la reprise
>S’insérer, pour les nouveaux arrivants dans le
département, tant au niveau professionnel que
social

I N S TA L L AT I O N

Tél : 02 54 61 61 61 

www.indre.chambagri.fr

Faites-vous accompagner 
pour reprendre une 
exploitation 

EN.6.8.



PLANIFICATION 
Nous vous accompagnons dans les 
démarches

INTERMEDIATION
Nous mobilisons des interlocuteurs et 
des acteurs

RÉUSSITE
Nous vous garantissons 
l’efficacité

Vos interlocuteurs

MODALITÉS :
> Entretiens avec cédant /repreneur, partenaires du
projet, acteurs du territoire.
>Echanges pour fixer les conditions finales de cession
de l’exploitation visée.
> Prestation comprenant une facturation forfaitaire de
base et des compléments de facturation en fonction
de la mobilisation du conseiller pour obtenir un
compromis de vente et pour animer les partenaires du
projet.

Nous vous accompagnons

LIVRABLES ET DÉLAIS :
> Modalités d’accord de cession pour
rédaction du compromis de vente, baux,
factures.

> Calendrier des rendez-vous.

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande 
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Chambre d'agriculture de l'Indre
Service Entreprises
24 rue des Ingrains
36022 CHATEAUROUX
02 54 61 61 75
entreprises@indre.chambagri.fr

Accompagnement à la 
reprise d’exploitation 
Faites-vous accompagner pour 
reprendre une exploitation

GAIN DE TEMPS
Nous vous permettons de gagner du 
temps et de sécuriser vos démarches


